
6Vaud 24heures | Samedi-dimanche 7-8 septembre 2024

PUBLICITÉ

PUBLICITÉ

Foire à Vallorbe
Unmarché du
métal d’occasion

Une inédite Brocante et Foire à
la ferraille animera ce samedi le
Musée du Fer et du chemin de
fer, de 10h à 17h. En plus d’une
brocante d’objets et outils métal-
liques, il s’agit de faire des dé-
monstrations de réparation et
d’échanger sur les dernières in-
novations en matière de recy-
clage, avec une douzaine d’arti-
sans présents. Le public pourra
aussi visiter gratuitement la nou-
velle exposition temporaire «Fer
et Énergies», qui ouvre la ré-
flexion sur les limites de l’exploi-
tation des ressources. Infos:
www.museedufer.ch FLA

La Sarraz
Un festival dans les
jardins du château

L’Origine Music Festival conti-
nue ce samedi 7 septembre en
soirée dans les caveaux du châ-
teau de la Sarraz. Débuté ven-
dredi, l’événement musical
cultive un but bien précis: «Don-
ner l’opportunité à des artistes
émergents de pouvoir se pro-
duire sur scène.» Organisé par
trois jeunes des environs, le fes-
tival se dédie aux artistes
suisses. Au programme dès 22h:
des performances d’artistes rap
(avec les Lausannois MSK et San
Bigote) et des DJ sets (par
Jayowiczh et Jungle Bird).
Entrée: 10 francs. RED

En août 1899,
la vallée de Joux
inaugurait le
tronçon reliant
Le Pont au Brassus.
Récit d’une passe
d’armes entre
Orientaux et
Occidentaux.

David Genillard

La vallée de Joux sort de son iso-
lement. En ce lundi 21 août 1899,
la locomotive s’ébranle en gare
du Pont, tractant ses premiers
«vrais» passagers, après deux
jours d’officialités dans des «vil-
lages superbement pavoisés», si
l’on en croit la «Feuille d’avis de
Lausanne», ancêtre de
«24 heures».

L’allégresse est générale, re-
lève le «Journal et feuille d’avis
d’Yverdon». Il faut dire que, dans
cette région, il aura fallu attendre
pour voir le train entrer en gare
du Brassus, sur la ligne au-
jourd’hui exploitée par la société
Travys. Le 19 août 1899, les invi-
tés officiels mettent une heure
trente, escales comprises, pour
parcourir ces 15 kilomètres: une
paille, comparé aux années né-
cessaires pour affiner ce projet
«Pont-Brassus» qui divise.

Fait amusant, c’est la bière qui
a permis d’amorcer le désencla-

vement de la vallée. Dumoins en
partie. Fondée en 1879, la Société
anonyme pour l’exploitation des
glaces des lacs de la vallée de Joux
cherche une voie plus efficace que
les cols pour expédier chaque an-
née quelque 40’000 tonnes de
glace vers les brasseries gene-
voises, lyonnaises ou encore pa-
risiennes. Dans ce but, la ligne
ferroviaire qui aboutit alors au
Day, sur la commune de Vallorbe,
est prolongée jusqu’au Pont en
1886. Très vite, l’envie se fait res-
sentir de «voir bientôt la locomo-
tive, au lieu de s’arrêter au Pont,
filer joyeusement vers Le Bras-
sus», selon les mots du «Journal
et feuille d’avis d’Yverdon».

«Abandonner Le Lieu?»
Mais par où passer? Par la rive oc-
cidentale, via Le Lieu? Ou par la
rive orientale, à travers L’Ab-

baye? Le débat fait rage. La
«Feuille d’avis de Lausanne» s’en
fait régulièrement l’écho, indi-
quant en juin 1896 qu’on «conti-
nue de se chipoter ferme à la Val-
lée», tout en soulignant un mois
plus tard que la question «est tou-
jours la plus passionnante de
celles qui se discutent à la Vallée».

Le comité pour le tracé orien-
tal et son adversaire occidental y
vont de leurs arguments, de leurs
demandes de souscriptions. Les
municipalités sollicitent des cré-
dits auprès des conseils commu-
naux, pour accélérer la variante
qui leur est la plus favorable.
Dans le camp pro ouest, on fait
valoir dans la presse un «terrain
solide, des courbes dont les
rayons minima ne descendent
pas au-dessous des 200 mètres,
facilitant l’exploitation et une
marche plus rapide des trains…»

Au sein du Grand Conseil, ap-
pelé à subventionner la ligne à
hauteur de 30’000 francs par ki-
lomètre, les débats sont égale-
ment nourris. Malgré une pétition
des «Orientaux» adressée au gou-
vernement vaudois, le Conseil
d’État, par la voix d’Adolphe Jor-
dan-Martin, maintient son choix
en plaidant pour le passage occi-

dental, plus court, donc moins
coûteux. Selon lui, la variante op-
posée aurait aussi pour effet
«d’abandonner définitivement et
pour toujours peut-être les popu-
lations du Lieu».

Le ton monte – quelque peu –,
mais le parlement vaudois, en-
couragé par le plébiscite du
Conseil communal du Chenit

quelques semaines plus tôt, suit
le vœu de l’Exécutif. Le Conseil
fédéral va dans le même sens: la
concession est accordée le
23 mars 1896 par arrêté fédéral.
Coût des travaux: 1,73 million de
francs.

Sources: site de la Compagnie
du train à vapeur de la vallée
de Joux, journaux de l’époque.

Il y a 125 ans,
le train entrait
en gare du Brassus

Anniversaire ferroviaire

Procès à Nyon
Une Genevoise de 22 ans
est condamnée à 24 mois
de prison, dont 16 avec
sursis, pour avoir aidé
une Vaudoise de 15 ans
à se prostituer à Paris.

«Donnez-moi une chance. Pas de
tout recommencer. Mais de pas
tout déchirer…» L’appel lancé par
Amina*aux jugesaudébutde la se-
maineaétéentendu.LaGenevoise
de 22 ans, accusée d’avoir encou-
ragéunemineureà laprostitution,
a été condamnée à 24mois de pri-
son, dont 16 avec sursis. En dédui-
sant les 238 jours purgés avant le
procès, elle ne retourneraderrière
les barreaux que quelques jours.

À la lecture du jugement, ce
vendredi auTribunal correctionnel
deLaCôteàNyon, la jeune femme,
qui ne reconnaissait pas entière-
ment les faits, avait les larmes aux
yeux. «Il est temps de vous enga-
ger dans un vrai projet profession-
nel, lui a suggéré avec insistance le
président. Avec votre parcours,
vous nepourrez pas vous en sortir
seule. Faites-vous aider par des
gens, par des coaches.»

Une vie chaotique
Amina est aujourd’hui à un tour-
nant. Les incertitudes liées à son
procès l’ont retenuede sechercher
un travail fixeoud’entrerdansune
formation. Elle a derrière elle un
parcours chaotique. Après des
foyers d’accueil, elle a commencé
àseprostituerà l’âgede 17 ans.Une

activité occasionnelle qui est tou-
jours sa seule source de revenu.

Mais ce sont des voyages dans
la Ville Lumière qui lui ont valu
d’êtremiseà l’ombrependanthuit
mois. Avec son compagnon de
l’époque, jugé séparément et
condamné à 3 ans et demi de pri-
son en mars, elle a profité de ses
escapades pour encourager à la
prostitution une jeune fille de
15 ans, Candice*, en fugue de son
domicile vaudois.

La Cour a reconnu le rôle déci-
sif d’Amina dans l’organisation de
l’activité de sa cadette. Elle a no-
tammentparticipépleinement à la
réservation des hôtels, au contrôle
des passes et à lamise en ligne des
annonces. Et a aussi tiré un profit
de l’activitédeCandicepuisqu’une
partie des gains de celle-ci finissait
dans un pot commun qu’Amina
partageait avec son compagnon.

Culpabilité moyenne
Les jugesontqualifié sa culpabilité
de moyenne. «Elle a encouragé
Candice à la prostitution alors
qu’elle en connaissait les dangers.
Elle aurait dû se désolidariser de
son entourage, d’autant que l’en-
quêteadémontréqu’ellepossédait
un fort caractère.»

À décharge, la justice a retenu
son âge ainsi que son parcours de
vie. S’être présentée à l’audience
tout en connaissant la condamna-
tion à une peine ferme de son an-
cien compagnon a aussi joué en sa
faveur. Raphaël Ebinger

* Prénoms d’emprunt

Peine fermepour avoir
poussé une ado à se vendre

Le train inaugural, tout pavoisé pour les festivités
du 19 août 1899. COLL. J.-P. DEVAUD

Le train inaugural tout pavoisé pour les festivités

Une rame Colibri en gare du Pont, en 1995. G. HADORNUne rame Colibri en gare du Pont, en 1995. G HADORN

La gare du Brassus au tout début du XX siècle. COLL. J.-P. DEVAUDLa gare du Brassus au tout début du XXe siècle COLL J P DEVAUD

Le train en fête

Samedi 7 septembre, anniver-
saire du chemin de fer qui relie
Le Pont au Brassus. Dès 10h, ac-
cueil à la gare du Pont. 10h30,
départ du train à vapeur (com-
plet) en direction de la gare
Le Sentier-L’Orient. 11h, partie of-
ficielle. 11h45, vin d’honneur of-
fert par le Canton et la Commune
du Chenit. Dès 11h45, ateliers fer-
roviaires pour petits et grands,
exposition sur le passé et le futur
de la ligne, animations.

sa 14 septembre 20h
di 15 septembre 17h

Me voici
nue

AVEC 200 CHORISTES
DE L’ASSOCIATION VOIX EN FÊTE

SUR DES POèMES DE
Marguerite Burnat-Provins

musique de
Céline Grandjean, Jérôme
Berney, Valentin Villard

Infos et billetterie
theatredujorat.ch

| Partenaire média
À la suite de la fermeture définitive du cabinet de

Dr Michel BORGEAUD, Chirurgien orthopédiste

Avenue de Montbenon 2 à Lausanne

les patient·e·s peuvent réclamer leur dossier médical auprès de :

Direction générale de la santé

Office du Médecin cantonal - Secteur des autorisations

Bâtiment administratif de la Pontaise

Avenue des Casernes 2

1014 Lausanne

021 316 18 00

autorisation.pratiquer@vd.ch

| Partenaire média

Du 5 au 13 septembre 2024

SeptembreMusical.ch

Baltic Sea
Philharmonic
Igudesman & Joo
Kristjan Järvi
Gautier Capuçon

Kian Soltani
Timothy Chooi
Louis Schwizgebel
et bien plus...

BILLETS
SeptembreMusical.ch
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